
verselle ; et nous souhaitons de toute
l'ardeur de lies vSeux que ce principat,
sacré demeure à jamauis sain et sauf en
touites inanières."1

Napoléon vaincut so retira: eui sortant,
il saluia Mr. Emery avec tinio marque
sensible <'estime et do respect. Ib1al-
heureusenment les conseils de 'Mr. Enaery
avoicut été invoqués trop tard -, mais la
Providence o.ses voies qui mne soi., pas les
nôtres.

La neveu de Napoléon, président de
la répîubiiquct fcançaise vient d'écrire ail
tionci: ' i souverineté temporelle di,
chef vénérable die IlIglisc est iutimemnent
liée à l'état dii Cathmolicisme comme à
la liberté et à l'indépendance <ie l'Itailie."'

Jusqu'à prêsemît nus avons étudié les
motifs de la souveraineté temporelle,
voyons maiînteînnt par quelleq voies ad-
minrables s'est accomplie la penbée de
Dieu.

IlIl n'y a pris, lit le Ceinte de Maistre,
en> Ettropu de souveraineté plus justifiable,
s'il est permis de s'exprimier ainsi, que
celle (les Souverains Pontil3s. Elle est
comme la loi divine, JusU/icata in seiiet-
ipsù. Mais ce qu'il y a <le vraiment
étonnant, c'est de voir les Papes de-
venir Souverains sans s'en apcrcevoir,
et mêmue, à parler exactement, malgré
eux. Une loi invisible élevait le Siége
de Rome et l'enl peuit dire que le Chef de
l'Ëglise universelle nauquit souverain. De
l'échiafauid des martyrs il montat sur un
trône qu'on n'apercevait, pas d'abord,
mais quti se consolidait insensiblement
comme toutes les grandes clluses."

Aussi loin, que lon remionte, on, trouve
danA la Papauté une sorte <le magistrature
temporelle; les traces cil sont dans cet
arbitrage pacifiquie recommnraudé par S t.
Paul et exercé dauns les catacombes.

"l L'Emipereur, <lit Bousstîet, qui
portait parmi ses titres celuii dle Sout-
verain Pontife, sotWrait le Paîpe dans
'Reome avec plus d'impatience qu'il ne
souiffrait dlans les armées u César qui lui
disputait l'empire."'

Au sortir des catacombes, cette sout-
veraineté resta debout pour recevoir des
-princes et des peuples ies accroissements
providentiels et successifs qui ltîi étaient
réservés. Cette opération cachée de la
Providence est un des spectacles les plis
curieux de l'histoire. En effemt, on ne
trotuve ici ni traité, ni combaits, ni ini-
trigues, ni usurpations : cii remontant, on
arrive toujours à une Puisssure établie
comme d'elle-nièmne Puissance paisible,
désintéressée, bienfaisante et à laquelle
tes peutples comme les princes, la chré-
tienté toute entière s'empresse de
former un apanage indépendant, ne
avant Constantin. Car dans les temps de

perséctiin, léglise romaine, glorieuse
martyre, était aussi la plus tiche, la plus
puissante de toutes les f;glises. Les fi-
dèles nie voulaient pas que le Vicaire do
J. C. fùt aut dessous des immenses besoins
du son administration spirituelle: ils lui
envoyaient de quoi fournir à toutes les
pieuses libéralités que cette église répan-
dait dans tout le montde chrétien.

Trois siècles de persécution, le sang de
plusieurs millioins de martyrs avait fait <le
Rome la cité siainte: Constantin se retira
vers les rives du Bosphore et dès ce nrie-
ment, pour le bien des peuples, le Vicaire
dle J. C. dut remplacer à Romne César
absent oit plutôt, comme le <lit le Comte
(le Maistre, Il La mine ciceicine IC O-

rait rce!feermr 1VE>nlpcreur ci le 1>onief."1
Dès ce moment, ont sent que les E i-pe-
retirs ne sont plus1 chez eux à Bomne, ils res-
sembllent à des étrangers qui dte temps en
temips viennent y loger avec permission.
Mais voici qui est plns étonnant en.ore,
Odozicre, avec ses 1-êrules, vient mettre
fin à !'Empire d'Occident cil 47h>. Bien-
tôt après, les Hêrales disparaissent devant
les (3otlîs, et ceux-ci à leur tour cèdent la
place aux Lombards qui s'emparent du
Royaume d'Italie. Quielle force, pendant
trois siècles, empêchait touts ces prinîces de
fixer d'une manière stable leur trône à
Roime 1 Quel bras les repoussait à Milan,
à Pavie, à Rlavenne 1Il

(d conlltlncr.)
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Parlement -Provincial
à. I. Lr RfDACTF.UR.-LCS buis de Ju-

dlicature de Mr. LaF-ontaine ont été luts
ue 2de. fois et remis aut 3 d'Avril. On

a introduit aussi un bill pour amender la
loi de libelle, et un autre pour définir la
ligne (le division entre le Haut et le Bas-
Canada.

'Mr. Méthut a donné avis qu'il propose-
rait, le 2 Avrii, de mettre la Chambre on
comité général pour voter une adresse
à la Reine; se plaignant des arrange-
ments p'ris par la Grande-Bretagne avee
' e3 États-Unis pour le tîa-isport des niai-
les angl-aises sur ce dernier territoire.

Voici un résumé <tes résolutions que
doit proposer, le 12 Avril, Mr. Mcxay
dans le conseil législatif.

Résolu Io. Que la constitution de cet-
te chambre est défectueuse.

2e. Que la nomination dut nombre il-
limité des membres de cette chambre,
laissée de fait aux membres dut Conseil
Exécutif, ôte à cette chambre le frein
qui la protégeait contre une législation
injuste et oppressive.

3o. Que cette chambre est en faveur
de sa dissolution, pour être ré-organisée
sur de meilleures bases.

4o. Qu'une adresse en conséquencon
soit présentée ait Gouverneur Gknéral.

A défaut d'autres nouvelles, voici un
abrégé (le l'une dics clamses dit bill d'in.
corporation de l'institut Canadien du
MontrZal, maintenant devant la chant-
lire.

IL corporation Sera divisée Cil quatre
facultés : des lettres, des sciences phy.
siques, dles sciences naturelles, des arts
& métiers. Chacune de ces facultés
piourra so diviser enct.io.-s, comme
suit : lu. lat faculté des lettres en sections
do Littérature, 'Philosophie, Géographie,
Histoire ; 2o. la faculté des sciences phy.-
siques cil setins dle Mathématiques,
Physique, !.slroiiorie, Chimie minérale,
Chimie appliquée aux rts, Plia rmacoogie;
3o. la faculté des sciences naturelles cu
sectirius de l'Histoire naturelle eii gêné rai,

Botaiqu, Miéraogie Chmieorgantique
Pathologie, Physiologie, Hygiène; 4o. La
faclté <les arts et métiers cil sections
de Commnne.ce, Politique, Jurisprudence
Médeciniec Arts à produits chimiques, É_-
conomie politique, Peint tire, Agriculture,
Musique.

La corporation pourra. établir des couts
publics d'enseignement sur ces diverscs
branches. A la fin do tels cours, toute
personne qui Ilaura suivi régulièrement
auira, droit à nu certificat, sur la présenta-
**'" duquel tout bureau d'examinr-teuxs,oit
chambre, out collêge.,ott corp% lég-,alenet
institué devra faire subir l'éxamen rc.
quis par la loi à la personne à qui il aut.
ta été octroyé.

H. E. T.

QuÉBEc, 4 AVRIL, 1849.

Mr. le grand vicaire Mrailloux a fait
ses adieux, dimanche dernier, aux ide.
les de la paroisse dc St. Roch, après tire
rntraite de trois semaines qu'il leuir a
prêchée avec un zèle infatigable et un
succès bien propre à l'encourager.

Premiers.

J. Pitenu, en version.

Ed. Guilmet, en liçon.

R. AlIeyn, en thime

A. Fournier, en vron.
CLAssra PiRÉPAnATonmU.

,Premiger ordre.
N. Mairigui.

Second ordre.
X. flussanit, M. Mu¶rticotte et H. Mas.

pont en cinglait.


